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QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) RELATIVES À LA DEMANDE DE GAZIFÈRE DE MODIFIER LES TARIFS A COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2004

Demande no 1 

Référence : Pièces GI-12, GI-13, GI-14 et GI-15.

Question :

a)
Veuillez indiquer pourquoi les pièces GI-12, GI-13, GI-14 et GI-15 ne sont pas fournies en français. Quels sont les coûts associés à leur traduction?

Demande no 2 

Référence : GI-15, document 1, page 14.

Préambule :  Commercial Water Heater Procurement Policy.

Questions :

a)  
Pouvez-vous indiquer quelles sont et comment seront engagées les sommes au budget pour ce programme?

En page 14 de la pièce GI-15, Doc 1, Gazifère indique que le nombre de chauffe- eau acheté, pour des fins commerciales, s'est réduit au cours des deux dernières années... et que le nombre de chauffe-eau serait de 10 unités de calibre résidentiel (pour le commercial) et de 20 unités dans le grand commercial.  

b)
Pouvez vous réconcilier le fait qu'aucun montant de cette phase n'apparaît dans le budget à la Figure 5, alors que Gazifère semble bien en considérer l'achat éventuel.

Demande no 3
Référence : GI-15, document 1, page 25, Programme d’intervention en efficacité énergétique, volet bâtiments municipaux.

Préambule :

" In the case where a municipality does not implement the measures, they must repay the AEE for the financial contribution they received."

Question:

a)
 Veuillez expliquer comment se calculerait le remboursement.  Est-ce au pro-rata de chacune des mesures ou est-ce l'ensemble des dons, si une seule mesure est mise en place?
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